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ARTICLE 38

ÉTAT G

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Après l’alinéa 1530, insérer l’alinéa suivant :

« Nombre de clubs se trouvant dans l’incapacité de satisfaire la totalité des demandes d’inscription 
faute d’un accès suffisant aux installations sportives. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons d’ajouter un indicateur de performance à l’objectif 1 « réduire 
les inégalités d’accès à la pratique sportive et promouvoir l’insertion du sport dans les différentes 
politiques publiques » du programme 219, visant à mesurer l’effet des carences en équipements 
sportifs sur la capacité des clubs à satisfaire les demandes d’inscription.
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En l’état, seuls sont mesurés les taux de licences par public et leur variation, sans qu’aucune 
causalité ne puisse être établie. Pourtant, nombre d’acteurs du mouvement sportif rapportent qu’ils 
sont contraints de refuser des inscriptions faute de places ou de créneaux disponibles pour la 
pratique de leurs disciplines. Afin de piloter efficacement les politiques visant à promouvoir l’accès 
à la pratique sportive, il est donc nécessaire de quantifier le rôle des carences en équipements et 
aménagements dans les phénomènes d’exclusion de la pratique sportive.

Cet amendement s’inspire des travaux du Collectif permanent pour la défense et la promotion de 
l'EPS et du sport associatif en Seine-Saint-Denis (COPER 93).


